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Paraissant le Mercredi et le Samedi à La Chaux-de-Fonds 
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La situation des assurances sociales 

Les assurances sociales font aujourd'hui parler 
delies en quatre pays principalement: en Suisse, er 
France, en Allemagne et en Belgique. L'intérêt qui 
S attache à cet aspect du travail est trop important 
pour que nous ne nous arrêtions pas aux grandes 
manifestations qui s'y rapportent. 

En Suisse, les assurances sociales ont été à l'or
dre du jour des Chambres fédérales. Mais, aupa
ravant, on avait appris qu'elles étaient actuellement 
les indemnités allouées par les caisses de chômage-., 
en augmentation sensible sur les années passées et 
qui ont nécessité une modification à certaines pres
criptions relatives au subventionnement des caisses 
par la Confédération. Par ailleurs, le Journal des 
associations patronales suisses avait, fort à propos 
tenu à renseigner l'opinion publique, dans son nu
méro du 24 mai, sur les institutions de prévoyance 
sociale de l'industrie nationale. On fut alors surpris 
cl apprendre que le nombre de ces institutions en 
faveur de la vieillesse, contre l'invalidité, pour le? 
survivants était de 982, qu'elles avaient été créées 
par 905 entreprises, celles-ci occupant 191,348 em
ployés et ouvriers, dont 138,546 sont assurés. Let 
succès très positifs de l'initiative privée, renforcée 
par telle loi, comme 1 assurance vieillesse et survi
vants, n'ont pas empêché le National d'adopter 
une oeuvre toute imprégnée d'esprit étatiste et dont 
on dit qu elle va servir d'instrument démagogique 
à 1 extrême-gauche. Il est vrai que d aucuns qui 
avaient voté 1 entrée en matière ont déclaré, ensuite, 
qu'ils chercheraient à améliorer la loi dans un sens 

- aussi libéral que possible. Ce travail éminemment 
désirable doit être accompli par le Conseil des 
Etats, car il faut que les textes qui sont adoptés 
n ajoutent pas une rigidité des formes dangereuse 
aux charges très réelles dont ils menacent une in
dustrie déjà aux abois. Il y va de 1 intérêt non seu
lement des patrons, mais de la santé de leur.'. 
entreprises, cesl-à-dire du gagne-pain des ouvriers 
et, de fil en aiguille, de toute la population. 

A ce titre, il faut qu'on sache bien, chez nous, 
quelles sont les expériences déjà faites ou ci? 
cours dans les Etats voisins. 

* ** 

Ne mentionnons que pour mémoire la réunion 
récente du corps médical belge, organisée par le 
Collège des médecins de l'agglomération bruxel
loise, qui, sur un point très spécial, il est vrai 
celui du traitement fait au médecin par la loi d'as
surance contre les maladies, a démontré dans quelle; 
conditions on légifère trop souvent aujourd'hui, puis-
qu'en Belgique la loi en question a été élaborée sans 
qu on eut consulté le corps médical, ni demande, 
au" moins, lavis de ses représentants les plus au
torisés. Ab uno disce omnes! 

Mais ce qui se passe en France et en Allemagne 
est plus intéressant. 

* ** 

En Allemagne, le rapport de 1929, publié par 
1 Etablissement d'assurance-chômage porte les ex
plications du Dr. Syrup, président de 1 institution, 
qui attestent, à la fois, la gravité de la crise du 
chômage dans le pays et, surtout, la situation cri-
'.ique de 1 assurance du point de vue financier. Les 
calculs faits lors de la discussion de l'assurance au 
sujet de l'augmentation des personnes secourues se 
sont trouvés faux et, en 1930, près de 2 millions 
d'individus ont bénéficié de la situation de plus 
qu on ne l'avait escompté pour l'époque. L'exem
ple doit servir. Partout, malgré la minutie et la 
conscience des experts, des erreurs peuvent se glis
ser dans les suppositions numériques : elles risquent 
alors de faire échec à tout l'édifice. C'est l'état cri
tique de l'assurance-chômage allemande qui décide 
ma'ntenant le gouvernement du Reich de proposer 
des réformes, mais celles-ci représentent une nouvelle 
surcharge imposée à la production, et les partis s'y 
opposent déjà, les bourgeois en entrevoyant la ruine 
de 1 économie nationale, les socialistes en protestant 
contre de menues réductions des prestations. Dans 
ces conditions, il est peu probable que le parlement 
vote jamais la loi. 

Les charges sociales, dans leur ensemble, grèvsnl 
?éneusement le travail allemand. On le conçoit bien 
si 1 on se remémore les dépenses incombant à des 
organismes publics, celles que M. Stegerwald a 
passé en revue à la Commission du budget du 
Reich, et où il a établi que les sacrifices consentis 
par le Reich, les Etats, les provinces, les- muni
cipalités, les assurances sociales, les églises, etc. 
s élèvent à 23 milliards de marks, dont près de 
17 se rapportent à des services sociaux: 6 au titre 
des assurances sociales —1,6 pour assurance et 
assistance sociale —, 1,4 à l'assistance aux vic
times de la guerre, 1,3 à l'hygiène publique, 1 au 
logement, 0,5 à la « santé publique », distincte de 
l'hygiène, 1,9 aux pensions de fonctionnaires, 5 */i 
à leurs traitements, chemins de fer et postes non 
compris. C'est au pied du mur que le ministre 
du travail doit déclarer qu'il ne veut d'autre solu
tion, pour ne pas augmenter les charges sociales 
écrasantes du pays, que d'essayer de réduire les 
abus des assurances sociales et d'espérer — mais 
qui le croira? — qu'un redressement économique 
amènera une forte diminution des dépenses de l'as
surance-chômage et de l'assistance publique. La 
pauvreté de ce dernier moyen dit assez les soucis 
du gouvernement. 

* ** 

En France, les choses se présentent un peu diffé
remment, mais bien comme on l'avait prévu. Les ou
vriers sont heureux du nouveau progrès social réa
lisé par la loi sur les assurances sociales. Ils sont 
ravis de voir les patrons obligés de participer à 
une œuvre de bienfaisance, mais ne faut-il pas qu'ils 
se refusent à faire leur part. Du moins quelques-uns 
d entre eux. C'est ce qui ressort à l'évidence de 
:cs grèves récentes du Nord, du mouvement, d'a

bord, de ces métallurgistes de la région de Lille, 
en vue dune augmentation des salaires « pour com
penser les retenues pour assurances sociales ». De 
6,000 au début, le nombre des abstentionnistes du 
travail passe bientôt dans les 100,000. Les adver
saires de la loi voient là une confirmation des crain
tes qu'ils émettaient lors des délibérations du par
lement. Un organe officieux dit à ce sujet que l'ap
plication des lois sociales entraîne, automatiquement, 
les phénomènes prévus: le mécontentement des ou
vriers devant ' une cotisation pourtant minime en 
égard aux charges patronales, leur demande consé
cutive de redressement des salaires, la grève en cas 
de résistance, le tout devant conduire, quelle que 
soit l'issue de la lutte, à la hausse du prix de 
revient, donc à un renchérissement de la vie. « Ainsi 
éclate l'erreur de ceux qui, non contents d'imposer 
au monde ouvrier une loi de contrainte que celui-ci 
ne réclamait nullement, ont introduit, massivement, 
une réforme mal conçue ». 

Déjà le ministre du commerce, M. Flandin est 
obligé d'envoyer aux grands syndicats une circulaire 
où il déclare qu'on lui signale qu'un certain nombre 
de commerçants et d'industriels ont majoré ou se
raient sur le point de majorer leurs prix en raison 
de la mise en application de la loi sur les assurances 
sociales. Il proteste contre la disproportion des coti
sations patronales et des majorations appliquées ou 
annoncées. Il parle de sanctions le cas échéant. Il 
est bien certain, toutefois, que l'incertitude concer
nant les charges de la nouvelle loi induit les milieux 
des affaires à prendre les mesures maxima qu'ils 
croient indispensables. C'est ainsi qu'on trouble le 
pays. C'est ainsi qu'on désoriente les initiatives pri
vées, comme celle des allocations familiales, prêtes 
sans doute à collaborer avec les autorités, comme 
il le fut déclaré au 10e congrès, à Lille, en mai, 
mais qui se demandent ce qu'elles deviendront sous 
le nouveau régime. Aussi n'était-il pas mauvais que 
le pays entendît la voix du président du conseil, M. 
Tardicu, quand il a énuméré, devant la Société 
industrielle de l'Est, à Nancy, tous les efforts so
ciaux du pays, de Waldcck-Rousseau à nos jours, 
mais qu'il a souligné que la prospérité commune 
résultait de la solidarité, qu'il a défini les attribu
tions de l 'Etal, non l'intervention, mais le contrôle, 
la régulation, l'animation seuls et qu'il a mis en 
garde contre les dangers d'une surcharge fiscale, 
terminant en disant la volonté du gouvernement, 
même contre les Chambres, s'il le fallait, de refu
ser dorénavant toute nouvelle proposition de ce 
genre, quand bien même elles seraient couvertes 
par des taxes nouvelles, pareeque funestes à l'éco
nomie nationale. 

Les assurances sociales sont, encore une fois, un 
progrès certain. Mais on ne peut les introduire à bon 
escient et les appliquer avec fruit qu'en tenant 
compte de la situation financière et économique du 
pays. Agir autrement entraînerait des mécomptes, 
voir ce qui se passe à nos portes. 

CL B. 


